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NEW YORK

853e
SEANCE PLENIERE

Vendredi 11 d~cembre 1959,
a10 h 30

Dest proct§de au vote au SCrutill secret.

.Bulletins deposes:

Bulletins ntlls:

Bulletins valables:

Abstentions:

Nombre de votants:

Majorite requise:

Nombre de voix obtenues:'

Pologne ••.• • • • • • • • • • • • • • . •• ill • 41
Turquie • •• •. !!l" • • • '. • • • • • • • • • '. 37

3. Le PRESIDENT (traduit de llespagnol): Je donne
la 'parole au repr6sentant du Canada, qui d6sire faire
une suggestion au sujet du vote.

4. M. NESBITT (Canada) [traduit de l'anglais]: Nous
avons proc6d6 ce matin ~ de nombreux tours de
scrutin qui viennent s'ajouter l une s6rie d6j~longue;

nous n'avons toujours pas obtenu de resultat decisif.
Nous aV~:ris des raisons de croire que" dans ces con
ditions,. U y aurait interat ~ envisager des conver
sations directes entre les parties interesSees. Des
sondages preliminaires donnent ~ penser que de telles
discussions pourraient aboutir ~ une solution gene
ralement acceptable. Dans cet esprit, ma d~legation

propose de suspendre les operations de vote pendant
. quelque temps et de les reprendre un peuplus tard

dans la journee.

5. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je vois lil
un seul inconvenient, que je tiens h signaler ~ I'As
semblee: c lest que nous devons cet apr~s-midiexami
ner une autre question. L IAssembteene doit pas oublier
qu'U ne nous restequ'unseuljourouvrableet que nous
avons encore ~ voter sur plusieurs projets de reso
lution.

6. Je serais reconnaissant ~ ladEdegationcanadienne
de pr6ciser si elle accepterait une suspension dlune
heure ou deux; nous pourrions peut-@tre nous reunir
de nouveau'~,midi ou ~ midi et demi. Nous pourrions
envisager aussi - en maintenant cette collaboration
etroite qui, je crois, a toujours existe entre la pre
sidence .et IIAssembl6e,- de nous reunir apr~s en
avoir termine avec la question algerienne, ou encore
e~ s6ance de nUit. .

7. Ce que je tiens ~ direentoutefranchise aux mem
bres de l'AssembI6e, clest que nous devons acce16rer
nos travaux durant ces derni~res journees. Quoi qu'U
en soit, stU nly a pas dlobjection, je vais lever la
s6ance, etant entendu que nous pourrons nous rlmnir
de nouveau ce soir, pour en terminer avec 1'6lection
d'un membre non permanent du Conseil de s6curite.

8. M. DE FREITAS-VALLE (BresU) [traduit de
1~anglais]: Je ne pense pas que nouS devionssusprendre
la seance jusqu'~ ce soir. 8i j lai bien compris Ie
repr6sentant du Canada, c 'estune suspension de s6ance
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POINT 15 DE L'ORD'RE DU JOU R

Pr6sident: M. VfctQr A. BELAUt~D·E(Pt!rou).

*Reprise des debats de la 845bme s6ance.
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Election de trois membres non permanents du Conseil
de securite (suite·)

, )
1. Le 'PRESIDENT (traduit de I~espagnol): Les mem
bres de I'Assembl6e se rappelleront que, Ie ler de
cembre 1959, il la 845~me s6ance pleni~re, Ie vote
pour 1'61ection d'un membra nonpermanentduConseU
de s6curite a 6te ajoume apr~sIe premier d'une sede
de trois tours de scrutin limites ilia Pol.ogne et ~ la
Turquie. Conform6ment au r~glemf)ntinterieur, IIAs
semblee doit maintenant proceder au'deuxi~metour de
scrutin limite de cette sene, 1e 50~me tour au total.
La pologne et la Turquie sont de nouveau les seuls
candidats en presence. I

A la demande du Pr~sicknt, Mme Laroche (HaUi) et
M. Masi~r (Indon~sie) assument les io.nctions de
scrutateurs.

n eS.t procecM au vote au scratin secret.

Bulletins depos~s:

Bulletins nuls:

Bulletins valables:

Abstentions:

Nombre de votants:

Majorite requise:

Nombre de voix obtenues:
I

Pologne. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 41

Turquie. • .' " • • • • • • .'. •.• • • • • • • • 37

2. Le PRESIDENT (traduit de I'espagnol): Aucun des
deux candidats n 'ayant obtenulamajorite requise, nous
allons proc6der au troisi~me tour' de scrutin limit6 de
cette s6rie, Ie 51~me tour au total.

A la demande du President, Mme Laroche (Hartl) et
Mo Masiar (Indonesie) assument les ionctions de
scn..!tateurs.
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de 45 minutes qu'il demande. J e pense qu'il est aussi
trbs importantquenous nous occupions du point17 de
I 'ordre du jour (Election de deux membres du Conseil
de tutelle), question qui n'est pas mentionn6e dans Ie
Journal des Nations Uaies d'aujourd'hui. nest ega
lement tr~s important que la Premi~reCommission se
r6unisse pour etudier Ie point 25 (Rapport du Comit6
sp6cial des utilisations pacifiques de 1'espace extra
atmospherique). Mais nous ne pouvons prendre de'
d6cision qui ait pour effet de nous faire travailler
dans la pr6cipitation aUjourd'hui et demain.

9. Nous pourrions passer d~8 maintenant au point 17
pendant que nous attendons Ie resultat des n6gociations
relatives h 1'61ection au Conseil de s6cudte. La
Premi~reCommissionpourrait peut-atre se reunir cet
apr~s-midi pour examiner Ie point 25. Autrement,
nous nous trouverions tellement h court de temps
demain que nous pourrions avoir h prolonger notre
session d'une semaine encore. Telle estmon.opinion h
ce sujet. .

10. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
sommes tous d'avis qu'il faut employer au mieux Ie
temps qui nous reste. Etant donne ce que vient de dire
Ie repr6sentant du Canada, je suggererai que nous
levions la s6ance de ce matin, ce qui permettrait
peut-etre h la Premi~re Commission d'examiner Ie
point 25. Nous pourrions alors nous r6unir h15 heures
pour etudier la question alg6:rienne, et reprendre ce
soir Ie vote qui, je 1'esp~re, aboutira cette fois h
I '6lection d'un membre non permanent d.u Conseil de
securit6. En ce qui concerne Ie point 17, la pr6sidence,
pour eviter des scrutins sans r6sultat, a voulu attendre
que' l'on parvienne h un accord. Je pense que si un
accord intervient, I'Assembl6e pourra demain prendre
une decisiori. h ce sujet. .

11. S'il n'y a pas d'object;.un, je consid6rerai que
l'Assembl6e en decide ainsi.

n en est ainsi d~cid~.

Litho in U.N.

. .."

~----_.----..----.---_..._~.~. -_.~------'-~

POINT 12 DE L'ORDRE DU·JOUR

RapporttluConseil economique et social (chap.ler,VIII et IX)

12. Le PRESIDENT (traduit de I 'espagnol): Si aucun
repr6sentant ne demande la parole, j 'ep. conclurai que
I'Assembl6e prend acte des chapitres ler, vm et IX du
rapport du Conseil 6conomique et social [A/~143].

n en est ainai d~cid~.

13. Le PRESIDENT (traduit de I 'espagnol): Apr~s

cette decision et Ie renvoi de I 'examen des autres
questions, I'Assemblee g6n6rale a, pour Ie moment,
6puise son ordre du jour.

14. Avant de lever la seance, je tiens 'hfaire une de
claration que m'imposent ma conscience et la haute
consideration dans laquelle je tiens mes coll~gues.

Quand 1tAssemb16e se trouve engagee dans une im
passe, comme apr~s ces 51 tours de scrutin infructueux
pour I'election d'un membre nonpermanentduConseil
de securit6, ni la Charte, 'ni Ie r~glementinterieur, ni
la jurisprudence ou les usages de 1'Organisation des
Nations Unies ne donnent auPresidentlepouvoirou un
moyen legal de regler pareil conflit. En consequence,
la question passe alors sur Ie plan moral et se pose h
la conscience des representants. Comme il n'y a pas
de moyen juridique de resoudre ce probl~me, je me
permets d'en appeler au sens que chaque delegation a
de ses obligations morales. Ces obligations sont de
conscience, certes, et c'est lh un domaine qui m'im
pose la discr6.tion la plus extreme. Mais je tiens h
rappeler que notre obligation fondamentale ~st de
completer d'ici demain, ·h minuit, la composition du
Conseil de securite, organe principal de I'ONU, et
cette obligation doit primer toute autre considera.tion.

15. J'esp~re que cet appel dMerent, inspir6 exclu
sivement de I 'esprit de la Charte, trouvera aupr~sdes
delegations un accueil favorable.

La s~ance est lev~e a11 h 30.
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